


Se renommer

=> Cliquer sur l’onglet « participants » en bas au 
milieu de l’écran



Poser une question ou faire un commentaire (à tout 
moment)

=> Cliquez sur l’onglet « converser » en bas au milieu 
de l’écran



Demander la parole (pendant les séances de questions-
réponses)

 Cliquer sur l’onglet « Réactions » en bas à droite de 
l’écran

Cela fera apparaître le symbole main pour lever la 
main 

Une fois que la parole vous est donnée: il faut réactiver 
son micro (et sa vidéo)



•

•

•

•



→



! Déstructurer le marché si volume important





•

•

→ Animaux et cultures fourragères associées : 2 ans

→ Cultures annuelles: 2 ans de conversion de la terre 
avant le semis en bio

→ Cultures pérennes (ex. verger fruitiers): 3 ans

→ Conversions individuelles
→ Parcours porcs et volailles (1 an)

→ Achat d’animaux NON bio: reproducteurs ou de 
femelles nullipares





•

•

•

•



•

→ Si arrêt : remboursement sauf en cas de 
force majeure ou reprise par un 
producteur bio

→ Possibilité d’augmenter la superficie

•



https://agriculture.wallonie.be/paconweb/home


•

•



→ Augmentation ≤ 50 % de la superficie 
initiale
▪ Par la déclaration de superficie (PAC-on-

Web)

▪ L’engagement en cours est continué

→ Augmentation > 50 % de la superficie 
initiale
▪ Par demande d’aide (pré-demande) sur 

PAC-on-Web

▪ Nouvel engagement de 5 ans



•

•













T0 T0 + 1 an T0 + 2 ans

2ième année de 
conversion: C2

Notification

Récolte annuelle

C2:  « en conversion vers 

l’agriculture biologique » si 

production végétale pure

1ière année de 
conversion : C1

Récolte fourrage

Semis culture annuelle 2 
ans après la conversion

3ième année

Récolte autres 
cultures péréennes



Production Référence à l’agriculture biologique

Produit récolté dans les 12 mois premier mois 

après la conversion (C1)

Aucune référence à l’agriculture biologique 

Produit récolté min. 12 mois après le début de 

la conversion (C2)

Produit en conversion vers l’agriculture 

biologique (mono ingrédient)

Culture annuelle : Culture ensemencée au 

moins 2 ans après le début de la conversion

Pâturage et fourrage pérenne : Utilisation après 

2 ans min. de conversion

Autre culture pérenne : Production récoltée au 

moins 3 ans après le début de la conversion
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C1 : pas de référence au bio C2: en conversion vers le bio terrain BIO

2023

terrain BIO

2020 2021 2022

C1: pas de référence au bio C2: en conversion vers le bio

En conversion vers l’agriculture biologique
Début de la conversion 

1/01/2021
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Prime à la conversion Prime bio au maintien

Conversion 
1/05/2020

En conversion vers l’agriculture biologique



Car deux ans plus tard tu 
pourrais semer une céréale en 
bio

Augmentation du bétail avant la 
conversion



•

•

•



•

•

•

•



•

• Incorporation de 30% (25% au 
1/01/2022) de C2 dans la ration non 
issue de la ferme

• 100% si sa propre production

• Marché!



•

•





•

•

• Oralement
• Ferme en conversion bio



•

• Prévenir sa laiterie à l’avance

• Plusieurs opportunités se présentent à 
l’heure actuelle

• Prix du conventionnel 
• Possibilité de négociation de surprime 

pendant les 2 ans si demande > offre



•

• Créer son débouché: valoriser soi-même 
en vendant en circuit court 

• Vendre une partie de son cheptel à 
d’autres éleveurs 

• Autonomie fourragère

• Respect des règles bio (césarienne)

• Autre orientation du cheptel





•

• Site internet et Itinéraires BIO



•

•

•

• Actuellement céréales, protéagineux et 
oléagineux (en développement pour d’autres 
spéculations)




